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« Les lois sont faites pour les hommes et non les hommes pour les lois … elles doivent être adaptées au caractère, aux habitudes, à la situation du peuple pour lequel elles sont faites… »

(PORTALIS, Discours préliminaire prononcé le 21 janvier 1801, Archives parlementaires 2/6/193/2)

« Il n’y a pas une disposition du Code civil qui ne tende à rapprocher les citoyens les uns des autres ».

(Tribun Sedillez, 2 mai 1803)

1 - Trois grands traits contribuent au formidable succès  du  Code civil, fruit du travail de rédacteurs concis, réalistes et  pragmatiques : la  cohérence, la souplesse et la « transaction entre  le droit écrit et les coutumes ». 

Le contexte était propice à  une naissance réussie. D’une part, l’achèvement de l’assainissement financier après la Révolution
, rendait possible le respect des conventions claires et précises conformément à l’article 1134 et susceptibles d’ interprétation dans le seul « doute « (Art. 1156) . D’autre part, l’essor considérable du commerce  durant la seconde moitié du XIXème siècle permettait de révéler immédiatement les atouts de l’oeuvre.

Depuis 1808 , la Cour de cassation censure en effet  constamment , sur le fondement de l’article 1134, la dénaturation des conventions claires et précises
.  Et «  Les conventions libres dans leur naissance sont forcées dans leur exécution».
, sous réserve de leur clarté.  Sont généralement  jugées claires et précises les dispositions  qui renferment des définitions, des descriptions, des énumérations limitatives ainsi que des formules catégoriques et donc irréfutables.

Mais la clarté  et la précision étant des notions relatives,  les maladresses de rédaction  ne peuvent jamais être intégralement supprimées et appellent alors l’interprétation incontournable  du juge ou de l’arbitre à l’aide des  techniques souples, variées et supplétives du Code civil
.

2 - Les qualités de ces articles empreints de  réalisme et de bon sens  expliquent le rayonnement du code à l’étranger. Ces textes sont, selon les arbitres, fondés sur l’intérêt général, la logique, l’équité et la bonne foi ; c’est pourquoi ils sont  repris par de nombreuses législations ainsi que par les principes généraux applicables aux contrats du commerce international élaborés par l’association UNIDROIT
  et  appliqués par la plupart des tribunaux et arbitres 
. Ceux- ci recherchent l’intention des parties 
 en s’efforçant de concilier toutes les dispositions
  tout en respectant l’efficacité
 et la finalité du contrat
.

En pratique, le contrat est clarifié à l’aide de règles d’ interprétation subjectives  respectant scrupuleusement la volonté des contractants et , le cas échéant, de techniques objectives présumant une intention commune.

Si certains textes du Code  sont  incontestablement éprouvés par une utilisation constante (I), d’autres sont encore trop  souvent ignorés, laissant ainsi au Code civil  des perspectives prometteuses (II) .

I. Des textes éprouvés

La pratique de l’interprétation par les juges et arbitres révèle un recours constant à la commune intention des parties dans les respect de l’ensemble des clauses  du contrat et de son efficacité du contrat conformément aux articles 1156, 1161 et 1157.

§ 1 - Interprétation par la commune intention des parties.

3 - Le vocabulaire est inconstant parce que la signification des mots  est déformée par l’usage qui en est fait . L’article 1156 du Code civil permet précisément de dissiper les quiproquos dus à un excès ou un manque d’informations et résultant  essentiellement de la terminologie , de la langue employée ou  encore de la multiplication et de la dispersion  des documents contractuels. 

Pour dissiper ces malentendus, les interprètes  s’efforcent  systématiquement de clarifier les conventions  en recherchant la  volonté des parties au moment de leur  conclusion  dans le texte et le contexte du contrat, ce qui est, à leurs yeux, un principe d’interprétation raisonnable 
.

L’article 1156 contribue fréquemment à clarifier les clauses compromissoires , mal rédigées  parce qu’ elles figurent en fin de contrat  et subissent le manque de temps et de collaboration entre techniciens et juristes indispensable à des opérations souvent complexes.  
  De plus, les contractants sont tentés de prévoir des clauses dites « cascade » hiérarchisant les procédés de règlement  des différends ( expertise , conciliation ou  médiation , arbitrage) et confondent les qualifications.

Il en est de même des  contrats d’assurance , en particulier au sein des polices d’assurance emprunteur garantissant  « l’invalidité », qui demeure un terme flou en dépit de toute définition.
 

Et les applications diverses de l’article 1156 permettent de résoudre ces difficultés.

En premier lieu, les interprètes ne s’arrêtent pas aux  termes employés pour qualifier un accord . Ainsi , la clause stipulée « arbitrage amiable » qui confère au tiers désigné le pouvoir de proposer des solutions aux parties, n’est pas une clause d’arbitrage mais  une clause de  conciliation 
 car, aux yeux des arbitres,  l’ »intention claire des contractants doit prévaloir sur un libellé incorrect ou imprécis... »
. 

En deuxième lieu, les interprètes peuvent rectifier des erreurs de terminologie ; ainsi, la clause prévoyant que « Any dispute of whatever nature arising out or in any way relating to the Agreement or to its construction ou fulfillments may be referred to arbitration. Such arbitration place in U.S.A. and shall proceed in accordance with the RUles of conciliation and Arbitration of the I.C.C.”, est précise en raison de l’emploi du futur “shall” mais devient équivoquepar l’emploi du verbe « may » ; en effet, ce dernier reflète davantage une faculté que le verbe « shall » dont le caractère impératif impose un arbitrage
. 

En troisième lieu,   les juges et arbitres font primer à bon escient le contenu d’une clause sur son intitulé .  Ainsi,  la clause «Expertise- sauvetage » d’une police d’assurance qui ne traite pas du sauvetage ne saurait  garantir les frais de sauvetage
.

Enfin,  lorsqu’une expression est floue ou bien trop technique , les tribunaux retiennent généralement le sens communément admis
. Ils font alors preuve de réalisme et de bon sens car  c’est l’usage du langage connu par des individus moyens, notamment l’usager qui « n’est pas familiarisé avec le langage des assurances » ; ils respectent également la finalité des rédacteurs du code
. Par suite,  le verbe « appartenir » entendu au sens usuel , vise toute détention 
.

4 - La commune intention des parties peut également résulter du contexte de la convention (documents antérieurs, concomitants ou postérieurs à sa conclusion) et de l’attitude des contractants 
. Par exemple, saisis d’une clause  compromissoire obscure se référant à la fois à l’arbitrage « rituel » et à l’arbitrage « libre » selon le droit italien, les interprètes recherchent la volonté des parties de confier aux arbitres une fonction juridictionnelle ou un simple mandat pour trancher le différend ; ils s’attachent à cet effet, non  aux expressions littérales de l’accord mais à son « contenu substantiel », au comportement des parties pendant les négociations, et à « leur conduite durant la procédure d’arbitrage »
. Cette démarche est celle qui respecte le plus  fidèlement l’intention des contractants.

§  2 - Interprétation conciliatrice

A -) Principe

5 - Recourant à l’interprétation globale préconisée par l’article 1161, les interprètes tentent fréquemment de combiner les clauses équivoques ou apparemment contradictoires afin de donner un sens à chacune d’elles et de préserver l’efficacité de l’ensemble de la convention. Ce procédé réaliste et repris par les principes UNIDROIT est très souvent employé , les parties étant présumées n’avoir rien stipulé d’inutile . En l’état d’une clause type d’arbitrage C.C.I., suivie d’une clause prévoyant  la conciliation pour « les litiges pouvant être tranchés en conciliation , l’article 1161 invite les arbitres à combiner les deux modes de règlement des différends en distinguant les litiges survenus en cours d’exécution de l’accord, susceptibles de conciliation et ceux entravant l’exécution du contrat, soumis à l’arbitre 
.

B) Exception : Contradiction entre les clauses

6 – L’article 1161 exclut naturellement l’interprétation conciliatrice en cas de contradiction irréductible et prouvée entre les clauses ou pièces contractuelles. Il évite ainsi de retenir une solution absurde et privilégie généralement   la clause qui reflète le plus fidèlement l’intention commune des parties, soit la clause manuscrite et/ou particulière sur celle qui est générale et/ou préimprimée ; cette solution profite donc à la partie la plus faible, en particulier celle qui n’a pas rédigé la convention.

Son bon sens a d’ailleurs inspiré  l’article 2-21 des principes UNIDROIT qui,  en cas d’incompatibilité entre une clause type et une clause qui ne l’est pas,  fait primer cette dernière. Ainsi,  dans un contrat de transport, la clause des conditions générales limitant la responsabilité du transporteur à 50 dollars par envoi, soit une somme dérisoire, doit être écartée au profit de la clause renfermant le principe d’une acceptation de responsabilité, au profit du destinataire et de l’expéditeur
.

Enfin, cette règle convient  tout particulièrement aux contrats confondant fréquemment cautionnement et garantie autonome ; tel est le cas de l’accord renfermant une incohérence  flagrante  de son intitulé « garantie à première demande », portant engagement exprès de la banque de garantir irrévocablement l’exécution des engagements du débiteur et renfermant la mention manuscrite apposée par le banquier «  Bon pour caution solidaire » 
.

§ 3 - Interprétation utile

7 – Ce procédé préconisé par l’article 1157 du code est  considéré comme un principe général du droit et consacré par l’article 4.5 des principes UNIDROIT et a largement inspiré la « lex mercatoria » ; il contribue judicieusement à clarifier le contrat discuté en faisant produire effet, dans la mesure du possible,  à l’ensemble de ses dispositions sans vider l’accord de sa substance . Il permet fréquemment de valider les compromissoires pathologiques
. Ainsi, selon les juges, la clause  prévoyant que « tous différends découlant du présent contrat seront tranchés définitivement à Paris suivant le règlement d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale (ou tribunal de commerce) par un ou plusieurs arbitres nommés conformément à ce règlement », renferme une inexactitude qui, si elle peut être source d’incertitude, ne saurait avoir pour effet de faire échec à la volonté des parties, littéralement et clairement exprimée, et de priver d’effet la clause d’arbitrage convenue
. Cet article justifie également l’interprétation extensive de la mission de l’arbitre 
.

D’ailleurs,  le droit espagnol consacre implicitement cette règle  puisque l’art 5 de la loi 36/1998 sur l’arbitrage  dispose que, pour constater l’existence d’une convention arbitrale, il suffit aux parties d’exprimer leur volonté de soumettre  à la décision des arbitres « le règlement de toutes les questions litigieuses …, en dépit de termes généraux de la clause ».

§ 4 - Interprétation contre le rédacteur du contrat

8 - L’interprétation contre le rédacteur du contrat  recommandée par l’article 1162 est pertinente en ce qu’elle est conforme au principe de bonne foi exigé dans les affaires obligeant le rédacteur ayant   la maîtrise de l’initiative du contrat à tout mettre en oeuvre pour que le cocontractant  puisse comprendre ses droits et obligations
.

Sa finalité et son réalisme ont d’ailleurs été  indirectement reconnus par les tribunaux  chargés d’interpréter un cautionnement, qui ont refusé de déduire de la seule mention  d’un dépôt de garantie que la caution aurait souscrit un engagement de portée générale dont elle ne pouvait discuter les clauses 
.

Déjà concrétisée par l’article 1602 interprétant, en cas de doute, le contrat de vente contre le vendeur , cette règle l’a encore été récemment par l’article L 133-2 du Code de la consommation ; et ce dernier vient d’être appliqué pour la première fois dans une police d’assurance de groupe garantissant l‘ »invalidité«  de l’assuré emprunteur soumise à des conditions équivoques, à la fois cumulatives et alternatives et clarifiée au profit de l’assuré
.
Toutefois, cette technique ne doit pas anéantir la police et est écartée en présence d’un cocontractant non profane puisqu’elle perd alors sa raison d’être. Ainsi,  elle est rarement employée par les arbitres, saisis de conventions liant généralement des professionnels avertis 
.

Si la pertinence de certains procédés d’interprétation recommandés par le Code est ainsi démontrée, d’autres demeurent encore trop souvent ignorés.

II. Des textes encore sous-exploités

9 - Le bon sens et le réalisme des techniques d’interprétation  proposées par le Code méritent encore d’être exploités par les interprètes qui devraient davantage clarifier les conventions par l’équité, les usages, la bonne foi en respectant la finalité de l’accord.

§ 1 - Interprétation équitable
10 – Bien que la portée de l’ interprétation par  l’équité et par  les usages prévue à l’article 1135 soit reconnue puisque repris par les principes UNIDROIT
,  celle- ci n’a fait l’objet que d’ une dizaine d’applications par les tribunaux
 . L’’équité a été implicitement employée dans un contrat de concession silencieux sur la fourniture du matériel et la transformation de films, afin d’obliger  le concédant à  transformer bénévolement le matériel qu’il a lui même qualifié de «  nécessaire » dans une lettre antérieure. 
 Et  l’usage a permis de clarifier un cautionnement  liant des professionnels   et paradoxalement  reconductible automatiquement  à la demande du créancier », les juges se référant à la fois aux articles 1134 alinéa 3 et 1135 
.

Ce texte a enfin autorisé les juges et arbitres, à l’instar de la bonne foi, à insérer dans les conventions des obligations accessoires d’information et de sécurité.
 

§ 2 - Interprétation raisonnable, de bonne foi 

11- Les interprètes se réfèrent  encore plus rarement à la bonne foi, bien que les arbitres aient reconnu que celle-ci « est l’un des principes directeurs du commerce international… » en se référant à l’article 7 de la C.I.V.M.
 Ce constat est d’autant plus regrettable que l’un des initiateurs du Code civil, DOMAT estimait qu’« ll n’y a aucune espèce de convention où il ne soit sous - entendu que l’un doit à l’autre la bonne foi avec tous les effets que l’équité peut y demander tant en la manière de s’exprimer dans la convention que pour l’exécution… »
.

 Exceptionnellement, une clause d’arbitrage prévoyant la désignation d’un troisième arbitre par un organisme ayant refusé d’y procéder, a été clarifiée  en recherchant ce « dont les parties seraient convenues de bonne foi si elles avaient envisagé cette hypothèse.

§ 3 - Interprétation finaliste, téléologique

12 - Selon cette méthode d’interprétation  quasi universelle recommandée  par l’article 1158 du Code ,  l’interprète  recherche la signification d’un accord en considérant son économie  globale , sa finalité  et les objectifs des parties qui en sont les auteurs 
. Bien qu’elle soit davantage employée que les précédentes, cette technique l’est malheureusement encore trop rarement alors qu’elle relève du bon sens, les parties concevant toujours un contrat comme le moyen d’atteindre un but.

Elle a ainsi récemment et implicitement servi  à adapter la clause soumettant à une chambre arbitrale tout litige né à l’occasion  de l’exécution d’un contrat franco - algérien relatif aux  fonctions d’agent commercial de frêt et d’agent cosignataire, et de l’étendre aux litiges liés  aux activités de l’agence pour un autre port, à défaut de preuve de la volonté contraire des parties en raison de l’extension du champ d’application géographique du contrat
 . De même,  en présence d’ un contrat  complexe devant être exécuté sur une longue période , l’examen de la terminologie employée  (« all disputes arising in connection with this Contract »), traduit l’intention  des parties d’adapter la clause d’arbitrage au contexte spécifique de la convention.
 

Plus généralement, l’article 1158 évite interpréter systématiquement de manière restrictive les clauses compromissoires type, par exemple celle de la C.C.I., qui doit être entendue à la lumière de l’accord qui la contient
.

13 - En définitive, la pratique de l’interprétation issue du Code civil révèle certaines constantes sécurisantes pour les négociateurs de contrats :  la répétition de pathologies  similaires et  l’existence de techniques d’interprétation éprouvées. Elle permet ainsi d’effectuer une prévention par une assistance technique à la rédaction du contrat et, le cas échéant, une guérison par l’interprétation judiciaire et arbitrale relativement constante.

Ces deux constats illustrent indubitablement la pertinence juridique et économique  des textes du Code.

Tout au plus peut-on regretter les timides recours à l’interprétation équitable, raisonnable et téléologique dans une matière qui s’y prête. Ce regret du moment laisse ainsi au Code bicentenaire des perspectives encourageantes. Solidement nourri de l’héritage du passé (droit romain, Ancien Régime et Révolution), le Code est ainsi quasiment assuré de sa vigueur et de sa pérennité.

Marie-Hélène MALEVILLE-COSTEDOAT, Maître de conférences à la Faculté de droit de ROUEN.
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